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Description : Chaque jour, notre monde, toujours plus boulimique d’informations, crée cinq exabytes de données en ligne. Cette frénésie, favorisée
par internet, génère autant de données, en un jour, que celles produites depuis le début de l’humanité jusqu’à l’année 2003. C’est bien sûr pour tous
un immense accès à la connaissance, qui reflète l’état d’esprit dominant sur internet, qui est en partie celui du partage et de la gratuité. Aujourd’hui,
chacun est en mesure de nourrir le réseau, de mettre en commun des informations, de les faire circuler, de réagir dans un sens ou dans l’autre.
Toutes ces informations deviennent aisément accessibles grâce à la puissance des moteurs de recherche. Les dernières générations de téléphones
portables, de tablettes numériques, augmentent les possibilités de connexions instantanées au web. Tout peut se trouver, tout peut être archivé, tout
peut être récupéré, un jour ou l’autre.
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